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BUREAU DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES

  AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Deuxième séance

Ouagadougou, 9 décembre 2000

MISE A JOUR DE LA SUITE DONNEE AUX DECISIONS DE LA ONZIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUSBTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Note du Secrétariat

1. La présente note résume la suite donnée aux décisions adoptées par la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, tenue à Beijing (Chine) du 29 novembre au 3 décembre1999 (UNEP/OzL.Pro.11/10, paragraphes 111, 112, 113 et 114). En outre, les paragraphes 27 à 31 de la présente note résument brièvement les mesures prises aux fins de l’application de certaines décisions de la dixième Réunion des Parties.

A.
Suite donnée aux décisions de la onzième Réunion des Parties

Décision XI/1.  Déclaration de Beijing sur un engagement renouvelé en faveur de la protection de la couche d’ozone

2. La Déclaration de Beijing sur un engagement renouvelé en faveur de la protection de la couche d’ozone a été la source d’inspiration pour la Journée internationale de la préservation de la couche d’ozone 2000, célébrée dans le monde entier le 16 septembre 2000.  A cette occasion d’ailleurs, le Secrétaire général des Nations Unies y a fait référence dans son allocution.

Décisions XI/2, XI/3 et XI/4.  Nouveaux ajustements concernant les substances inscrites aux annexes A, B et C

3.
Les ajustements sont entrés en vigueur le 28 juillet 2000, conformément à l’article 2 9) d) du Protocole.

Décision XI/5.  Nouvel amendement au Protocole de Montréal

4. L’amendement entrera en vigueur le 1er janvier 2001, à condition qu’au moins 20 instruments de ratification, acceptation ou approbation de l’amendement aient été déposés auprès du dépositaire.  Si cette condition n’est pas remplie à cette date, l’amendement entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date où elle aura été remplie.  A la date du 30 septembre 2000, une seule Partie, le Chili, avait ratifié l’Amendement de Beijing.

Décision XI/6.  Mécanisme de taux de change fixe pour la reconstitution du Fonds multilatéral

5. Le mécanisme de taux de change fixe est opérationnel et quelques Parties ont fait part de leur décision de l’utiliser pour la période 2000-2002 de reconstitution du Fonds multilatéral.  Le trésorier suit les versements effectués au Fonds multilatéral dans le cadre de ce mécanisme en vue d’entreprendre une étude qui aboutira au réexamen du mécanisme vers la fin de l’année 2001, comme le prévoit la décision XI/6.

Décision XI/7.  Reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2000-2002

6. Les avis de paiement des contributions annoncées pour l’an 2000 ont été envoyés aux Parties au début de l’année.  Plusieurs rappels leur ont également été adressés depuis lors.  Cependant, tous les versements n’ont pas été effectués puisqu’à la date du 31 août de l’année en cours 30 pour cent seulement des Parties avaient versé la totalité de leurs contributions et 12 pour cent n’en avaient versé qu’une partie.  En valeur absolue, ces versements ne représentent que 40 pour cent des contributions annoncées.

Décision XI/8.  Composition du Comité d’application

7. Suite a été donnée.

Décision XI/9.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

8. Aucune suite n’était demandée à la décision XI/9.

Décision XI/10.  Coprésidence du Groupe de travail à composition non limitée des Parties

9. Aucune suite n’était demandée à la décision XI/10

Décision XI/11.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, Copenhague et Montréal

10. Au 30 septembre 2000, le nombre total des Parties à la Convention deVienne était de 176, au Protocole de Montréal de 175, à l’Amendement de Londres de 142, à l’Amendement de Copenhague de 111 et à l’Amendement de Montréal de 45.  L’Amendement de Beijing adopté par la onzième Réunion des Parties n’a encore été ratifié que par une seule Partie, le Chili.  Le 11 août 2000, le Secrétariat a envoyé une lettre aux Parties dont les gouvernements n’avaient pas ratifié les amendements au Protocole de Montréal, les invitant à saisir l’occasion offerte par le Sommet du millénaire, devant se tenir à New York du 6 au 8 septembre 2000, pour signer et ratifier ou adhérer aux amendements audit Protocole.

Décision XI/12.  Définition de l’utilisation du bromure de méthyle pour des traitements préalables à l’expédition

11. Aucune suite n’était demandée à la décision XI/12.

Décision XI/13.  Utilisation à des fins sanitaires et pour des traitements préalables à l’expédition

12. Le Groupe de l’évaluation technique et économique devrait faire rapport sur cette décision en 2003.

Décision XI/14.  Dérogations au titre d’utilisations essentielles, par des Parties non visées à l’article 5, de substances réglementées pour 2000 et 2001

13. Les pays bénéficiant de dérogations au titre d’utilisations essentielles doivent communiquer leur cadre de présentation de données avant le 31 janvier 2000.

Décision XI/15.  Exemption globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

14. Aucune action n’était demandée à la décision XI/15.

Décision XI/16.  Stratégies de gestion des CFC par les Parties non visées à l’article 5

15. Le Secrétariat a communiqué cette décision aux Parties le 18 juillet 2000.  Il y est demandé que chaque Partie non visée à l’article 5 élabore une stratégie de gestion du chlorofluorocarbone et la soumette au Secrétariat d’ici juillet 2001.

Décision XI/17.  Mandats des groupes d’évaluation

16. Les Coprésidents du Groupe de l’évaluation scientifique ont invité les Parties, en septembre 2000, à nommer les experts devant participer à la préparation de l’évaluation 2002.

Décision XI/18.  Rapport spécial sur l’aviation et l’atmosphère mondiale

17. Suite a été donnée.

Décisions XI/19 et XI/20.  Evaluation des nouvelles substances et procédure applicable à ces substances

18. Le Groupe de l’évaluation scientifique et le Groupe de l’évaluation technique et économique devraient faire rapport en 2001.

Décision XI/21.  Questions financières : Rapport financier et budgets

19.
Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal

Le budget approuvé pour l’an 2000 s’élevait à 3 679 679 dollars, soit les contributions annoncées par les Parties.  Au 30 septembre 2000, les contributions versées ne s’élevaient qu’à 1 482 684 dollars, soit environ 40,20 pour cent des contributions annoncées, ce qui est légèrement supérieur à la moyenne habituelle de 39,64 pour cent pour cette période de l’année.


Sur 4 139 955 dollars de contributions non versées au début de l’année, 1 234 474 dollars, soit 29,82 pour cent, avaient été versés au 30 septembre 2000, des chiffres nettement en deçà de la moyenne habituelle de 37,34 pour cent.


Les Parties sont priées de faire preuve de célérité dans le versement de leurs contributions au Fonds d’affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, de sorte que les contributions annoncées pour l’année en cours soient versées dans leur totalité, tout comme les contributions non versées pour les exercices précédents.

Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne

.


Le budget approuvé pour l’an 2000 s’élevait à 295 590 dollars, soit les contributions annoncées par les Parties.  Au 30 septembre 2000, les contributions versées s’élevaient à 124 591 dollars seulement, soit environ 42,15 pour cent, soit un chiffre légèrement inférieur à la moyenne habituelle de 45,72 pour cent pour cette période de l’année.


Sur 729 173 dollars de contributions non versées au début de l’année, 142 966 (19,61 pour cent) avaient été versés au 30 septembre 2000, soit un chiffre nettement inférieur à la moyenne habituelle de 27,28 pour cent.


Les Parties sont par conséquent invitées à faire preuve de célérité dans le versement de leurs contributions au Fonds d’affectation spéciale pour la Convention de Vienne, de sorte que les contributions annoncées pour l’année en cours soient versées dans leur totalité, tout comme les contributions non versées pour les exercices précédents.

Décision XI/22.  Fonds pour l’environnement mondial

20. Suite a été donnée.

Décision XI/23.  Communication de données

21. Le texte des paragraphes 3 et 7 de la présente décision ont été communiqués aux Parties concernées pour suite à donner.

Décisions XI/24 et XI/25.  Respect du Protocole de Montréal par la Bulgarie et le Turkménistan

22. Un rapport sur les progrès réalisés par ces deux pays dans l’application du Protocole de Montréal figure dans le rapport qui sera soumis à la douzième Réunion des Parties.

Décision XI/26.  Recommandations et certifications de l’Organisation mondiale des douanes concernant les codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant ces substances

23. Le Groupe d’expert sur le Système harmonisé de codes douaniers a animé un forum de discussions sur Internet et achevé d’attribuer des codes douaniers selon le Système harmonisé à toutes les substances pures (à l’exclusion des mélanges) réglementées par le Protocole de Montréal.

Décision XI/27.  Plans de gestion des réfrigérants

24. Cette décision a été communiquée à M. Omar El-Arini, Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral.  Réagissant à cette décision, le Comité exécutif du Fonds multilatéral a pris sa propre décision (31/48).

Décision XI/28.  Approvisionnement en hydrochlorofluorocarbones des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal

25. Le Secrétariat a transmis cette demande des Parties au Groupe de l’évaluation technique et économique, qui donnera suite en temps voulu.

Décision XI/29.  Douzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal

26. L’accord avec le Gouvernement burkinabé et le Programme des Nations Unies pour l’environnement a été signé le 12 juillet 2000.  Le Secrétariat suit de près les arrangements élaborés par le Burkina Faso pour la douzième Réunion des Parties, qui doit avoir lieu à Ouagadougou (Burkina Faso) du 11 au 14 décembre 2000.  Le segment préparatoire de la réunion se tiendra du 11 au 12 décembre 2000 et le segment de haut niveau du 13 au 14 décembre 2000.

B. Suite donnée à des décisions de la dixième Réunion des Parties

27. Le Secrétariat a suivi avec les Parties la communication de leurs données et leur application des décisions X/7 (stratégies de gestion des halons), X/8 (nouvelles substances ayant un potentiel d’appauvrissement de l’ozone) et X/11 (dérogations pour quarantaine et traitement préalable à l’expédition).  Un rapport sur les données communiquées par les Parties et leur application des décisions sera distribué à toutes les Parties.

Décision X/7

28. Au 30 septembre 2000, 24 Parties avaient fait rapport sur cette décision.  Les stratégies pour la gestion des halons soumises aux Parties ont été communiquées au Comité des choix techniques pour les halons du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Le Comité des choix techniques pour les halons a informé le Secrétariat qu’il évaluerait comme il se doit les stratégies de gestion des halons au cours de sa réunion ordinaire prévue au printemps 2001, et qu’il ferait rapport aux Parties par l’intermédiaire du Groupe de l’évaluation technique et économique.

29. En coordination avec les Coprésidents du Comité des choix techniques pour les halons et la Division du PNUE de la technologie, de l’industrie et de l’économie, basée à Paris, le Secrétariat a mis sur Internet les stratégies pour la gestion des halons des pays développés et a communiqué à la Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du PNUE les stratégies pour la gestion des halons des pays en développement pour qu’elle les diffuse à travers son centre d’échange.

Décision X/8

30. Trente trois (33) Parties ont communiqué des données sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone, conformément aux dispositions de cette décision.  Les données portent sur les produits chimiques suivants :

a) l’hexachlorobutadiène


L’hexachlorobutadiène (C4C16) a un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone de 0,07.  Cette substance, qui a fait l’objet d’une communication du Canada, est considérée par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) comme une substance chimique à production élevée, ce qui signifie qu’au moins un membre de cette organisation a une production supérieure à 10 000 tonnes par an.

Le Secrétariat a communiqué le projet d’évaluation de l’hexachlorobutadiène émanant de Environment Canada au Groupe de l’évaluation scientifique, au Groupe de l’évaluation des impacts sur l’environnement et au Groupe de l’évaluation technique et économique pour évaluation, en application des décisions XI/24 et X/8.

b) Bromure de n-propyle


Le bromure de n-propyle - ou bromopropane-1, CH2 Br CH2 CH3, ou simplifié en 1-C3 H7 Br ou npb - a fait l’objet d’une communication du Canada en tant que substance « utilisée comme solvant, notamment pour le dégraissage, le nettoyage à la vapeur et le nettoyage à froid de pièces métalliques ».  La Chine a indiqué que « s’agissant du bromure de n-propyle, que l’on considère généralement comme une substance dangereuse pour la couche d’ozone, nous pensons en ce qui nous concerne qu’elle ne constitue pas une substance qui appauvrit la couche d’ozone ».  Le Japon a indiqué que «les ventes totales de solvants à base de bromure de n-propyle pour la période de janvier à décembre 1999 avaient été estimées à 765 tonnes ».  L’utilisation de cette substance a également été rapportée par les Pays-Bas et la Suède.

c) 1,1,1-Trichloro-2,2, 2-Trifluoroéthane

Le 1,1,1-Trichloro-2,2, 2-Trifluoroéthane (CFC-113a) - ou R.113a – a fait l’objet d’une communication de l’Inde.  Cette nouvelle substance est actuellement synthétisée par une société indienne de produits chimiques, M/S Navin Flourine Industries, aux fins d’utilisation comme substance intermédiaire dans l’industrie agrochimique.  A l’heure actuelle, le CFC-113a est importé en Inde pour la fabrication de pyréthrinoïdes de synthèse.  La communication de l’Inde a été transmise au Groupe de l’évaluation scientifique et au Groupe de l’évaluation technique et économique.

d) G-Bromo-2-Métoxy-naphtalène

Cette substance chimique- également appelée BMN, CAS nr.511165-9- a fait l’objet d’une communication des Pays-Bas.  Son produit de base est le bromure de méthyle.  Elle est produite par le Broomchemie Terneuzen (Pays-Bas), filiale du Groupe Dead Sea Bromine.  La documentation communiquée par les Pays-Bas a été transmise au Groupe de l’évaluation scientifique et technique et au Groupe de l’évaluation des impacts sur l’environnement.

Décision X/11

31. Vingt cinq (25) Parties ont communiqué des renseignements sur les réglementations en place et en préparation faisant appel au bromure de méthyle pour la quarantaine et les traitements préalables à l’expédition.  Quinze (15) autres Parties ont indiqué au Secrétariat qu’elles ne disposaient d’aucune réglementation faisant appel au bromure de méthyle pour la quarantaine et pour les traitements préalables à l’expédition.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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